
 

   

 

ANNEXE 3 

PÉRIODES DE CONSERVATION AUX TERMES DU DROIT FRANÇAIS 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Documents de l’entreprise 

1.  Tous les types de documents (internes) de 

l’entreprise, y compris : 

• Les comptes de la société 

• Le budget 

• Les livres comptables et enregistrements 

• Les comptes de résultat 

• Les dossiers de paie 

(a) Périodes minimales de conservation : 

A. Sur pied de l’article L123-22 du Code de 

commerce français, les pièces comptables 

et documents justificatifs doivent 

conservés durant dix (10) ans.  

Sauf s’ils sont liés aux livres comptables (et 

donc soumis à la période de conservation 

précitée de dix (10) ans), les documents 

suivants doivent, en vertu de l’article 2224 

du Code civil français, être conservés 

durant une période de cinq (5) ans : 

(i) résolutions et/ou comptes-rendus de 

réunions (actionnaires, conseil de 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Les documents comptables et pièces 

justificatives pouvant s’avérer utiles 

durant toute l’existence de l'entreprise, il 

est recommandé de les conserver tant que 

l'entreprise existe. Toutefois, il convient de 

noter que pour les documents comptables 

contenant des Données personnelles, ces 

Données personnelles, une fois le délai 

minimum de conservation prévu à la 

section 1 (a) expiré, doivent être retirées 

de ces documents comptables spécifiques 

et des pièces justificatives par l'entreprise 

pour conserver ces documents plus de dix 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

• Les résolutions et/ou comptes-rendus de 

réunions (d’actionnaires, du Conseil de 

surveillance et du Conseil d’administration) 

• (modifications des) statuts 

• Le registre des actionnaires 

• Les règlements du conseil 

• Etc. 

surveillance, conseil d’administration) et 

registre des actionnaires ; 

(ii) (modifications des) statuts et 

règlements de la direction – à partir de la 

radiation de l'entreprise du registre du 

commerce ;  

B. Les livres, registres, documents ou 

éléments à l’égard desquels les Autorités 

fiscales sont habilitées à exercer un droit 

d’accès, d’enquête ou de contrôle (y 

compris les documents de l’entreprise), 

doivent être conservés, conformément aux 

dispositions de l'article L.102 B du Code 

français de procédure fiscale durant une 

période de six (6) ans à compter de la 

dernière inscription dans le livre ou registre 

concerné ou de la date du document ou 

élément. 

C. Tous les documents pouvant être requis 

dans le cadre d’un contrôle fiscal dans les 

limites du délai de prescription 

(10) ans, sauf s’il y a une raison valide et 

légitime de continuer de traiter ces 

Données personnelles durant une période 

spécifique et si les individus concernés en 

ont été informés.  

Recommandation : les pièces comptables 

doivent être conservées durant toute 

l’existence de l'entreprise. Si l'entreprise a 

une raison légitime et objective de traiter 

les Données personnelles contenues dans 

les documents au-delà de la période de 

conservation de dix (10) ans, elle doit 

conserver ces Données personnelles plus 

de dix (10) ans (c.-à-d. l’authenticité et la 

conformité des fichiers des pièces 

comptables). S’il n’y a pas une telle raison, 

la société doit retirer les Données 

personnelles des pièces comptables pour 

pouvoir conserver ces derniers plus de 10 

ans. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

correspondant doivent être conservés 

jusqu’à expiration d’une période de trois 

(3) ou six (6) ans (en l’absence de délai de 

prescription spécifique) ou de dix (10) ans 

(dans certaines circonstances) après que 

l’impôt soit devenu redevable (aux termes 

des articles L. 169, L. 176, L. 180 et L. 186 

du Code français de procédure fiscale).  

En tout cas, les Autorités fiscales ont le 

droit de contrôler toute année fiscale dans 

le cadre de laquelle l'entreprise à 

comptabilisé des reports de pertes fiscales 

utilisés au cours d’une année fiscale 

ouverte au contrôle. D’un point de vue 

pratique, les Autorités fiscales françaises 

peuvent pour cela avoir un droit de 

contrôle plus long que celui indiqué ci-

dessus. 

Tous les délais de prescription indiqués ci-

dessus peuvent également être prolongés 

d’un maximum de trois (3) ans en cas de 

Pour les résolutions et/ou comptes-rendus 

(actionnaires, Conseil de surveillance, Conseil 

d’administration), les (modifications de) statuts, 

le registre des actionnaires, les règlements de la 

direction, etc. 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Les résolutions et comptes-rendus des 

réunions contenant des Données 

personnelles (par exemple les noms et 

fonctions des directeurs) ne doivent pas 

être conservés plus longtemps que le 

temps nécessaire pour la réalisation de 

l’objectif du traitement. Dans le cas 

présent, les documents ne doivent donc 

pas être conservés au-delà de la période 

imposée par la loi, soit six (6) ans à compter 

de la dernière inscription dans le livre ou 

registre concerné ou de la date des 

documents ou éléments.  

Recommandation : Six (6) ans à compter 

de la dernière inscription dans le livre ou 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

demande d’assistance administrative 

internationale.  

Toutes les déclarations fiscales et 

documents justificatifs doivent être 

conservés jusqu’à expiration de ce délai de 

prescription.  

(b) Périodes minimales de conservation : 

A. Recommandation : Les pièces 

comptables et documents justificatifs 

doivent être conservés durant au moins dix 

(10) ans à compter de la clôture de l’année 

fiscale concernée. Les (modifications de) 

statuts et règlements de la direction 

doivent être conservés durant au moins 

cinq (5) ans à compter de la radiation de 

l'entreprise du registre du commerce. 

B. Recommandation : Les documents 

relatifs à un exercice doivent être 

registre concerné ou de la date des 

documents ou éléments. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

conservés durant au moins vingt (20) ans, à 

titre préventif1.  

Si une année fiscale génère des pertes 

fiscale, les documents justificatifs 

correspondants doivent être conservés 

jusqu’à expiration du délai de prescription 

applicable à l’année fiscale au cours de 

laquelle lesdites pertes fiscales sont 

compensées avec les bénéfices, si ce délai 

est plus long. Les Autorités fiscales 

françaises sont habilitées à contrôler ces 

années fiscales afin de vérifier l’existence 

et le montant des reports de pertes fiscales 

utilisés au cours d’une année donnée. 

Raison de la recommandation : 

Recommandation (b) A = Paragraphe (a) A 

Recommandation (b) B = Paragraphe (a) C 

 
1  CC note : Une telle période de conservation de vingt (20) ans s’applique aux documents mentionnés dans TOUTES les sections de ce tableau dans la mesure où le document concerné 

soutient la position fiscale de l'entreprise (par exemple paiements aux fournisseurs, aux collaborateurs, etc.). 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

2.  Documentation comptable et financière, y 

compris : 

• États financiers 

• Rapports d’audit 

• Enregistrements de vérification 

• Comptes 

• Etc. 

(a) Sur pied de l’article L123-22 du Code de 

commerce français, les pièces comptables 

et documents justificatifs doivent 

conservés durant dix (10) ans. 

(b) Recommandation :  

Les pièces comptables et documents 

justificatifs doivent être conservés durant 

au moins dix (10) ans à compter de la 

clôture de l’année fiscale concernée. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) À titre de précaution, une entreprise doit 

conserver les documents concernés tant 

qu’elle existe. Les documents contenant 

des Données personnelles peuvent être 

expurgés à la fin de la période minimale de 

conservation mentionnée dans la section 2 

(a) ou il doit y avoir un intérêt légitime à 

conserver les documents non expurgés 

plus longtemps que la période minimale de 

conservation.  

Recommandation : les documents 

concernés doivent être conservés durant 

toute l’existence de l'entreprise. Toutefois, 

pour conserver les documents concernés 

contenant des Données personnelles au-

delà de la période minimale imposée par la 

loi française (voir la section 2 (a)), 

l'entreprise doit retirer ces Donnés 

personnelles des documents, sauf s’il 

existe un objectif valable exigeant la 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

poursuite du traitement des Données et si 

les individus concernés en ont été 

correctement informés.  

Raison de la recommandation : (B) 

Contrats commerciaux 

3.  Tous les types d’accords, dont 

• Contrats 

• Permis 

• Certificats 

• Licences  

• Accords de non-divulgation (uniquement 

dans la mesure où une amende est incluse) 

• Autre type d’accord de confidentialité 

(uniquement dans la mesure où une 

amende est incluse) 

(a) Sous réserves d'exceptions, la loi française 

n’impose pas d’obligation de conservation 

pour les contrats. 

Par exemple, une exception s’applique aux 

contrats de consommation électronique 

portant sur une somme supérieure à 

120 euros. Les entreprises sont tenues de 

conserver ces contrats durant dix (10) ans 

(article L213-1 du Code français de la 

consommation). 

(b) Pour plus de prudence, il est recommandé 

de conserver les contrats au moins jusqu’à 

la fin du délai de prescription, qui peut 

varier d’un contrat à l’autre. Le délai de 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Recommandation : conserver les Données 

personnelles contenues dans les contrats si 

cela est nécessaire pour revendiquer / 

défendre des droits durant vingt (20) ans à 

compter de l’exécution du contrat de façon 

générale et trente (30) ans à compter de 

l’exécution du contrat s’il s’agit d’une 

acquisition de bien immobilier. 

Raison de la recommandation : La conservation 

de Données personnelles est justifiée si elle a 

pour but de revendiquer / défendre des droits 

dans un futur litige. 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

• Arrangement de non-concurrence 

(uniquement dans la mesure où une 

amende est incluse)  

• Documentation liée aux prestataires de 

services, y compris (mais sans s’y limiter) les 

avocats, notaires et experts comptables 

• Etc. 

prescription contractuel est selon le droit 

commun de cinq (5) ans (article 2224 du 

Code civil français) et, de la même façon, 

de cinq (5) ans pour les contrats 

commerciaux passés entre commerçants 

et entre commerçants et non-

commerçants (article L.110-4 du Code de 

commerce français).  

Il existe toutefois de nombreuses 

exceptions à cette règle des cinq (5) ans.  

Par exemple, une exception s’applique aux 

contrats d’acquisition de biens 

immobiliers, pour lesquels le délai de 

prescription contractuel est de trente (30) 

ans (article 2227 du Code civil français).  

Enfin, il convient de noter que pour le droit 

français, le délai de prescription pour les 

actions en justice court à compter du jour 

ou le détenteur d’un droit avait ou aurait 

dû avoir connaissance des faits lui 

permettant d'exercer ses droits. En 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

conséquence, une action en justice 

pourrait être initiée après l’expiration des 

délais mentionnés ci-dessus si le plaignant 

soutient qu’il n’avait pas connaissance des 

faits lui permettant d'exercer ses droits. 

Pour plus de prudence et si cela est 

possible, nous recommandons de 

conserver de tels documents durant une 

période plus longue. 

Recommandation : Conserver les Données 

personnelles contenues dans les contrats si 

cela est nécessaire pour revendiquer / 

défendre des droits durant vingt (20) ans à 

compter de l’exécution du contrat de façon 

générale et trente (30) ans à compter de 

l’exécution du contrat s’il s’agit d’une 

acquisition de bien immobilier. 

Raison de la recommandation : (b) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

4.  Plans et polices d’assurance  (a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Les plans et polices d’assurance doivent 

être conservés tant que les droits qu’ils 

couvrent ne sont pas prescrits, soit durant 

une période qui n’est pas prévisible. 

Recommandation : Conserver les plans et 

polices d’assurance aussi longtemps que 

les droits qu’ils couvrent ne sont pas 

prescrits. 

Raison de la recommandation : (b) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Recommandation : plans et polices 

d’assurance tant que les droits qu’ils 

couvrent ne sont pas prescrits. 

Raison de la recommandation : La conservation 

de Données personnelles est justifiée si elle a 

pour but de revendiquer / défendre des droits 

dans un futur litige. 

Ressources humaines 

5.  Contrats de travail (y compris tout addenda)  (a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Selon les règles de prescription, le 

collaborateur peut réclamer des 

dédommagements (en matière d’emploi et 

de résiliation) durant les trois (3) à cinq (5) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Ces Données seraient très probablement 

utiles dans le cadre de poursuites 

judiciaires pour discrimination, le délai de 

prescription étant de six (6) ans après la 

révélation de la discrimination (Article 

1134-5 du Code du travail français), étant 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

ans qui suivent la résiliation du contrat de 

travail.  

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la période du 

contrat de travail et cinq (5) ans après 

résiliation.  

Raison de la recommandation : (b) 

spécifié que de telles poursuites exigent 

parfois la production de documents sur 

une période pouvant aller jusqu’à la 

totalité de la carrière du collaborateur. 

Pour une approche pragmatique, nous 

recommandons par conséquent la 

conservation des Données pendant dix 

(10) ans après la fin du contrat de travail 

(rappelant que cela peut ne pas être 

suffisant en cas de poursuites judiciaires 

pour discrimination). 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la période du 

contrat de travail et dix (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

6.  Enregistrements (expat.) des collaborateurs 

étrangers, dont : 

• Permis de travail 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Trois (3) à cinq (5) ans après la résiliation, 

conformément aux règles de prescription.  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Dix (10) ans après résiliation, rappelant 

que ce délai peut ne pas être suffisant en 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

• (Demandes de) visa  

• Etc.  

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (5) ans après 

résiliation.  

Raison de la recommandation : (b) 

cas de poursuites judiciaires pour 

discrimination. 

Recommandation : Dix (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

7.  Coordonnées personnelles, dont : 

• Adresse du domicile 

• Numéro de sécurité sociale 

• Etc. 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Recommandation : Conservation durant 

toute la durée du contrat de travail. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) La décision de la CNIL2 n°02-017 en date du 

21 mars 2002 recommande une période de 

deux (2) ans après la résiliation du contrat 

de travail. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la durée du contrat 

de travail et deux (2) ans après sa 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

 
2 CC Note : Autorité française de protection des Données.  



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

8.  Coordonnées d’urgence, dont : 

• Données de contact en cas d’urgence 

• Coordonnées de contact en cas d’urgence  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Recommandation : Conservation durant 

toute la durée du contrat de travail. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) La décision de la CNIL n°02-017 en date du 

21 mars 2002 recommande une période de 

deux (2) ans après la résiliation du contrat 

de travail. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la durée du contrat 

de travail et deux (2) ans après sa 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

9.  Copie de la pièce d’identité du collaborateur Périodes minimales de conservation : 

Pour la carte d’identité nationale / le passeport : 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Recommandation : Conservation durant 

toute la durée du contrat de travail. 

Raison de la recommandation : (a) 

Périodes maximales de conservation : 

Pour la carte d’identité nationale / le passeport : 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) La décision de la CNIL n°02-017 en date du 

21 mars 2002 recommande une période de 

deux (2) ans après la résiliation du contrat 

de travail. 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Pour l’identification de l'entreprise (c.-à-d. le 

nombre de collaborateurs) : 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) rois (3) à cinq (5) ans après la résiliation, 

conformément aux règles de prescription.  

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (5) ans après 

résiliation.  

Raison de la recommandation : (b)  

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la durée du contrat 

de travail et deux (2) ans après sa 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

Pour l’identification de l'entreprise (c.-à-d. le 

nombre de collaborateurs) : 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) Dix (10) ans après résiliation, rappelant 

que ce délai peut ne pas être suffisant en 

cas de poursuites judiciaires pour 

discrimination. 

Recommandation : Dix (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

10.  Information relative à l’absence des 

collaborateurs et information relative à la 

mobilité spécifique, dont : 

• Absence, par exemple congé de maternité, 

de paternité et documentation 

correspondante 

• Congé, par exemple droit légal au congé et 

documentation du congé contre droit 

• Notification de grossesse et information 

sanitaire y étant liée 

• Détachement (contrats d'expatrié, prime de 

déménagement) 

• Etc. 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) rois (3) à cinq (5) ans après la résiliation, 

conformément aux règles de prescription.  

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (5) ans après 

résiliation.  

Raison de la recommandation : (b) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) Dix (10) ans après résiliation, rappelant 

que ce délai peut ne pas être suffisant en 

cas de poursuites judiciaires pour 

discrimination. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

11.  Les résultats des enquêtes internes sur les 

collaborateurs et la documentation 

correspondante (par exemple tirés des examens 

de courriels ou d’entretiens) 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Douze (12 ans) après la clôture de 

l’enquête, conformément au délai de 

prescription pour les infractions pénales 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Douze (12 ans) après la clôture de 

l’enquête, conformément au délai de 

prescription pour les infractions pénales 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

complexes (par exemple blanchiment 

d’argent, corruption, etc.). 

Recommandation : Si les enquêtes 

concernent des infractions pénales 

complexes, douze (12) ans après la clôture 

des enquêtes. Si des plaintes liées à 

l’emploi sont possibles, voir la section 5. 

Raison de la recommandation : (b) 

complexes (par exemple blanchiment 

d’argent, corruption, etc.). 

Recommandation : Si les enquêtes 

concernent des infractions pénales 

complexes, douze (12) ans après la clôture 

des enquêtes. 

Si des plaintes liées à l’emploi sont possibles, voir 

la section 5. 

Raison de la recommandation : (B) 

12.  Documentation et information liées aux 

évaluations semestrielles, dont : 

• Comptes-rendus des réunions d’évaluation 

semestrielle 

• Processus d’évaluation  

• Plans de développement semestriel 

• Etc. 

Périodes minimales de conservation : 

Pour les documents liés aux mesures 

disciplinaires :  

(a) Au moins trois (3) ans, conformément à 

l’Article L.1332-5 du Code du travail 

français. 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Dix (10) ans après résiliation en tant 

qu’approche pragmatique, rappelant que 

ce délai peut ne pas être suffisant en cas de 

poursuites judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Période de conservation de 

dix (10) ans après résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

(b) Recommandation : Conservation des 

Données durant trois (3) ans après la 

notification de la sanction. 

Raison de la recommandation : (a) 

Pour les autres documents de performances 

professionnelles :  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) rois (3) à cinq (5) ans après la résiliation, 

conformément aux règles de prescription.  

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (5) ans après 

résiliation.  

Raison de la recommandation : (b) 

Information relative au paiement des collaborateurs 

13.  Administration, dont : (a)  Conservation durant au moins cinq (5) ans 

après le paiement, conformément à 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

• Administration des rémunérations, y 

compris les remboursements non taxés 

• Administration des salaires (par exemple 

information utile au calcul des salaires et 

rémunérations et au calcul des taxes et 

primes) 

• Administration spécifique des salaires (c.-à-

d. affiliation à une église, degré d’invalidité 

et adhésion à un syndicat de travailleurs) 

l’Article L.3243-4 du Code du travail 

français.  

(b) Recommandation : Période minimale de 

conservation de cinq (5) ans après 

paiement. 

Raison de la recommandation : (a) 

Pour une affiliation à une église et à un syndicat : 

de telles informations ne peuvent pas être 

collectées, traitées ni conservées. 

Pour le degré d’invalidité :  

(a) Conservation durant au moins cinq (5) ans 

après l’émission des Données, 

conformément à l’Article D.4711-3 du 

Code du travail français.  

(b) Recommandation : Conservation des 

Données durant au moins cinq (5) ans 

après leur émission. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Dix (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

Pour une affiliation à une église et à un syndicat : 

de telles informations ne peuvent pas être 

collectées, traitées ni conservées. 

Pour le degré d’invalidité :  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation durant trente (30) ans en 

tant qu’approche pratique, conformément 

à l’article L. 461-1 du Code de la sécurité 

sociale, le délai de prescription pour 

l’employé qui veut faire reconnaître la 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Raison de la recommandation : (a) nature professionnelle de sa maladie 

pouvant être de deux (2) ans à compter de 

la date du certificat médical l’informant du 

lien potentiel entre son travail et sa 

maladie, qui peut intervenir très 

tardivement (ce qui permet de déduire 

qu’un délai de vingt (20) ans peut 

également être insuffisant). 

Recommandation : Période de conservation de 

cinq (30) ans après résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

14.  Coordonnées personnelles requises pour la liste 

de paie, dont : 

• Compte bancaire 

• État civil 

• Etc. 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Recommandation : Conservation durant 

toute la durée du contrat de travail. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) La décision de la CNIL n°02-017 en date du 

21 mars 2002 recommande une période de 

deux (2) ans après la résiliation du contrat 

de travail. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la durée du contrat 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

de travail et deux (2) ans après sa 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

15.  Enregistrements liés à l’indemnité de 

licenciement et documentation de la 

rémunération, plus en particulier : 

• Enregistrements liés au calcul de cette 

indemnité3 

• Documentation et informations sur la 

rémunération (autre que liste de paie et 

pensions, par exemple régimes de santé, 

lettres sur les primes et sur les 

augmentations de salaire) 

(a) Conservation durant au moins cinq (5) ans 

après le paiement, conformément à 

l’Article L.3243-4 du Code du travail 

français.  

(b) Recommandation : Période minimale de 

conservation de cinq (5) ans après 

paiement. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

 
3 CC Note : Voir également la section « Résiliation des contrats de travail ».  



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

16.  Information sur les actions et documents y étant 

liés, dont : 

• Documentation sur le plan d’attribution 

d’actions 

• Lettres sur l’acquisition d’actions 

• Information sur l’état de l’actionnariat 

• Déclarations 

• Etc.  

(a) Au moins cinq (5) ans après le paiement, 

conformément à l’Article L.3243-4 du Code 

du travail français.  

(b) Recommandation : Période minimale de 

conservation de cinq (5) ans après 

paiement. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

17.  Informations sur les déplacements et les frais, 

dont : 

• Formulaires de demandes de 

remboursement de frais 

• Justificatifs de frais 

• Données sur les remboursements effectués 

(a) Conservation durant au moins cinq (5) ans 

après le paiement, conformément à 

l’Article L.3243-4 du Code du travail 

français.  

(b) Recommandation : Période minimale de 

conservation de cinq (5) ans après 

paiement. 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

• Etc.  Raison de la recommandation : (a) Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

Informations relatives aux retraites 

18.  Toutes les informations professionnelles et 

enregistrements relatifs aux plans et régimes de 

retraite, dont : 

• Informations professionnelles 

• Administration des retraites 

• Retraite anticipée 

• Etc.  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Selon les règles de prescription, le 

collaborateur peut réclamer des 

dédommagements durant les cinq (5) ans 

qui suivent le départ à la retraite. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la période du 

contrat de travail et cinq (5) ans après le 

départ à la retraite (si cela n'est pas connu, 

jusqu’à ce que le collaborateur ait atteint 

l’âge légal de la pleine retraite). 

Raison de la recommandation : (b) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Ces Données seraient très probablement 

utiles dans le contexte d’une action en 

justice pour le remboursement de 

prestations de retraite qu’un collaborateur 

pourrait réclamer au moment de son 

départ à la retraite. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la période du 

contrat de travail et sept (7) ans après le 

départ à la retraite (si cela n'est pas connu, 

jusqu’à ce que le collaborateur ait atteint 

l’âge légal de la pleine retraite). 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Raison de la recommandation : (B) 

19.  Documentation et informations sur les retraites, 

dont : 

• Offre de pension 

• État de la pension 

• Documentation sur les plans individuels de 

retraite 

• Etc.  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Selon les règles de prescription, le 

collaborateur peut réclamer des 

dédommagements durant les cinq (5) ans 

qui suivent le départ à la retraite. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la période du 

contrat de travail et cinq (5) ans après le 

départ à la retraite (si cela n'est pas connu, 

jusqu’à ce que le collaborateur ait atteint 

l’âge légal de la pleine retraite). 

Raison de la recommandation : (b) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Ces Données seraient très probablement 

utiles dans le contexte d’une action en 

justice pour le remboursement de 

prestations de retraite qu’un collaborateur 

pourrait réclamer au moment de son 

départ à la retraite. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la période du 

contrat de travail et sept (7) ans après le 

départ à la retraite (si cela n'est pas connu, 

jusqu’à ce que le collaborateur ait atteint 

l’âge légal de la pleine retraite) 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Informations liées à la santé des collaborateurs 

20.  Documents contenant des informations liées à 

la santé des collaborateurs, dont : 

• Dossier médical (fourni par le médecin du 

travail), y compris les plans de réintégration 

individuelle, traitements et adaptations du 

lieu de travail 

• Documents liés aux accidents survenus 

pendant le travail 

• Informations et documentation liées à la 

santé (autre que degré d’invalidité, par 

exemple notification d’incapacité de travail, 

dossier maladie, informations et 

documentation sur les mesures de 

réintégration) 

• Etc.  

(a) Conservation durant au moins cinq (5) ans 

après l’émission des Données, 

conformément à l’Article D.4711-3 du 

Code du travail français.  

(b) Recommandation : Conservation des 

Données durant au moins cinq (5) ans 

après leur émission. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation durant trente (30) ans après 

la résiliation en tant qu’approche pratique, 

conformément à l’article L. 461-1 du Code 

de la sécurité sociale, le délai de 

prescription pour le collaborateur qui veut 

faire reconnaître la nature professionnelle 

de sa maladie pouvant être de deux (2) ans 

à compter de la date du certificat médical 

l’informant du lien potentiel entre son 

travail et sa maladie, qui peut intervenir 

très tardivement (ce qui permet de déduire 

qu’un délai de trente 30 (ans) peut 

également être insuffisant). 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (30) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Informations liées à la carrière du collaborateur 

21.  Informations concernant les performances 

professionnelles du collaborateur, 

documentation disciplinaire et informations, 

dont : 

• Tout avertissement 

• Tout plan d’amélioration des performances 

• Évaluation du superviseur 

• Autoévaluation du collaborateur 

• Objectifs de développement 

• Réprimandes 

• Documentation et informations sur le talent 

(par exemple identification du talent) 

Périodes minimales de conservation : 

Pour les documents liés aux mesures 

disciplinaires :  

(a) Conservation durant au moins trois (3) ans, 

conformément à l’Article L.1332-5 du Code 

du travail français. 

(b) Recommandation : Conservation des 

Données durant trois (3) ans après la 

notification de la sanction. 

Raison de la recommandation : (a) 

Pour les autres documents de performances 

professionnelles :  

(a)  Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination ou en vue 

de faire reconnaître le caractère 

professionnel de la maladie. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

• Formation et développement (de formation 

suivies, dossiers de formation, formations et 

tests passés/échoués) 

• Information organisationnelle (Business 

Unit, titre de la fonction, échelon, 

coordonnées de la fonction, etc.) 

• Etc.  

(b)  Conservation des Données durant trois (3) 

à cinq (5) ans après la résiliation, 

conformément aux règles de prescription.  

Recommandation : Conservation des 

Données durant cinq (5) ans après 

résiliation  

Raison de la recommandation : (b) 

Disponibilité par voie électronique des informations sur le collaborateur 

22.  Informations sur le collaborateur publiquement 

accessibles aux autres collaborateurs (part 

exemple sur un réseau interne) 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Recommandation : Conservation durant 

toute la durée du contrat de travail. 

Raison de la recommandation : (b) 

La période maximale de conservation dépend 

de la qualité des Données :  

Pour les informations standards (par exemple les 

coordonnées personnelles générales) :  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) La décision de la CNIL n°02-017 en date du 

21 mars 2002 recommande une période de 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

deux (2) ans après la résiliation du contrat 

de travail. 

Recommandation : Conservation des 

Données durant toute la durée du contrat 

de travail et deux (2) ans après sa 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

Pour les informations de fond (par exemple 

articles et commentaires du collaborateurs, etc.).  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, en rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Raison de la recommandation : (B) 

23.  Autre disponibilité par voie électronique des 

informations sur le collaborateur, dont : 

• Données du collaborateur sur les réseaux et 

systèmes informatiques (par exemple 

courriels) 

• Équipement de communication utilisé par 

les collaborateurs 

• Contrôle de l’accès 

• Autre administration interne 

Périodes minimales de conservation : 

Pour les Données concernant les Données de 

connexion et de déconnexion des 

collaborateurs :  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Recommandation : Conservation des 

Données durant six (6) mois. 

Raison de la recommandation : Voir (B). 

Pour les Données relatives à l’accès des 

collaborateurs aux locaux de l’entreprise :  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) La CNIL a émis des orientations selon 

lesquelles les informations sur l’accès des 

collaborateurs aux locaux ne doivent pas 

être conservées plus de trois (3) mois après 

Périodes maximales de conservation : 

Pour les Données concernant les Données de 

connexion et de déconnexion des 

collaborateurs :  

(A) La CNIL a émis des orientations selon 

lesquelles les informations sur l’accès des 

collaborateurs aux locaux ne doivent pas 

être conservées plus de six (6) mois après 

leur enregistrement (« Les Données 

personnelles au travail » – CNIL, Guide 

pratique pour les employeurs 2012). 

Recommandation : Conservation des 

Données durant trois (6) mois après leur 

enregistrement. 

Pour les Données relatives à l’accès des 

collaborateurs aux locaux de l’entreprise :  



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

leur enregistrement (« Accès aux locaux et 

horaires » – Guide CNIL 2018). 

Recommandation : Conservation des 

Données durant trois (3) mois après leur 

enregistrement.  

Raison de la recommandation : (b) 

Pour les autres documents et Données (par 

exemple courriels) :  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Conservation durant trois (3) à cinq (5) ans 

après la résiliation, conformément aux 

règles de prescription.  

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (5) ans après 

résiliation  

Raison de la recommandation : (b) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) La CNIL a émis des orientations selon 

lesquelles les informations sur l’accès des 

collaborateurs aux locaux ne doivent pas 

être conservées plus de trois (3) mois après 

leur enregistrement (« Accès aux locaux et 

horaires » – Guide CNIL 2018). 

Recommandation : Conservation des 

Données durant trois (3) mois après leur 

enregistrement.  

Raison de la recommandation : (B) 

Pour les autres documents et Données (par 

exemple courriels) :  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 

Résiliation des contrats de travail 

24.  Informations liées à la résiliation du contrat de 

travail, dont : 

• Avis de résiliation / démission 

• Accord de résiliation / règlement 

• Correspondance écrite liée à la résiliation 

• Entretien de départ 

• Accords et arrangements de réinsertion  

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Conservation durant trois (3) à cinq (5) ans 

après la résiliation, conformément aux 

règles de prescription.  

Recommandation : Conservation durant 

cinq (5) ans après résiliation.  

Raison de la recommandation : (b) 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Conservation des Données durant dix (10) 

ans après résiliation en tant qu’approche 

pratique, rappelant que ce délai peut ne 

pas être suffisant en cas de poursuites 

judiciaires pour discrimination. 

Recommandation : Période de 

conservation de cinq (10) ans après 

résiliation. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Douanes  

25.  Information sur la facturation et les comptes : 

• Grand livre 

• Registre des comptes débiteurs 

• Registre des comptes créditeurs 

• (Soumission des) registres de factures de 

vente 

• Comptes 

• Lettres de voiture 

• Stocks 

(a) Aux termes à la fois de l’article 65-3° du 

Code français des douanes et de l’article 51 

du Code des douanes de l’Union, tous les 

documents et toutes les informations 

pouvant concerner les Autorités 

douanières, y compris tous les livres, 

enregistrements et autres supports 

d’information, doivent être conservés 

durant trois (3) ans.  

(b) Recommandation : tous les documents et 

toutes les informations pouvant concerner 

les Autorités douanières, y compris tous les 

livres, enregistrements et autres supports 

d’information, doivent être conservés 

durant trois (3) ans à compter de 

l’expédition des biens (pour l’expéditeur), 

et de leur réception (pour le destinataire).  

Raison de la recommandation : (a)  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Les documents comptables et pièces 

justificatives pouvant s’avérer être utiles 

durant toute l’existence de l'entreprise, il 

est recommandé de les conserver tant que 

l'entreprise existe. Toutefois, il convient de 

noter que pour les documents concernés 

contenant des Données personnelles, une 

fois le délai minimum de conservation de 

trois (3) ans prévu à la section (b) expiré, 

l'entreprise doit retirer les Données 

personnelles contenues dans ces 

documents spécifiques et des pièces 

justificatives pour conserver ces 

documents plus de trois (3) ans, sauf s’il y 

a une raison valide et légitime de continuer 

de traiter ces Données personnelles durant 

une période spécifique. 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Recommandation : Tous les documents 

répertoriés doivent être conservées durant 

toute l’existence de l'entreprise. Si 

l'entreprise a une raison légitime et 

objective de traiter les Données 

personnelles contenues dans les 

documents au-delà de la période de 

conservation de trois (3) ans, elle peut le 

faire). S’il n’y a pas une telle raison, la 

société doit retirer les Données 

personnelles des pièces comptables pour 

pouvoir conserver ces derniers plus de 3 

ans. 

Raison de la recommandation : (B) 

26.  Information et documents accessibles et 

acceptables en douane, et qui sont requis pour 

l’exécution des formalités et vérifications. 

(a) Aux termes à la fois de l’article 65-3° du 

Code français des douanes et de l’article 51 

du Code des douanes de l’Union, tous les 

documents et toutes les informations 

pouvant concerner les Autorités 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(B) Les documents et informations nécessaires 

à l’exécution de formalités et de 

vérifications pouvant s’avérer être utiles à 

des fins plus générales (autres que des 

formalités ou vérifications) durant toute 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

douanières doivent être conservés durant 

trois (3) ans. 

(b) Recommandation : tous les documents et 

toutes les informations pouvant concerner 

les Autorités douanières doivent être 

conservés durant trois (3) ans à compter de 

l’expédition des biens (pour l’expéditeur), 

et de leur réception (pour le destinataire).  

Raison de la recommandation : (a)  

l’existence de l'entreprise, il peut être 

recommandé de les conserver tant que 

l'entreprise existe. Toutefois, il convient de 

noter que pour les documents concernés 

contenant des Données personnelles, une 

fois le délai minimum de conservation de 

trois (3) ans prévu à la section (b) expiré, 

l'entreprise doit retirer les Données 

personnelles contenues dans ces 

documents spécifiques et les pièces 

justificatives pour conserver ces 

documents plus de trois (3) ans, sauf s’il y 

a une raison valide et légitime de continuer 

de traiter ces Données personnelles durant 

une période spécifique et si les personnes 

concernées en ont été informées. 

Recommandation : Tous les documents 

répertoriés doivent être conservés durant 

toute l’existence de l'entreprise. Si 

l'entreprise a une raison légitime et 

objective de traiter les Données 

personnelles contenues dans les 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

documents au-delà de la période de 

conservation de trois (3) ans, elle peut le 

faire. S’il n’y a pas une telle raison, la 

société doit retirer les Données 

personnelles des pièces comptables pour 

pouvoir conserver ces derniers plus de 3 

ans. 

Raison de la recommandation : (B)  

27.  Lorsqu’un contrôle douanier décide qu’une 

dette douanière doit être revue.  

(a) Aux termes de l’article 51 du Code des 

douanes de l’Union, s’il découle d’un 

contrôle douanier qu’une dette douanière 

doit être revue, les documents 

correspondants doivent être conservés 

durant trois (3) années supplémentaires 

après les trois (3) années de conservation, 

soit au total durant six (6) ans.  

(b) Recommandation : les documents 

concernés liés à la dette douanière devant 

être revue doivent être conservés durant 

au moins six (6) ans.  

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) Les documents et pièces justificatives liés 

aux douanes pouvant également s’avérer 

être utiles à d’autres fins, il est 

recommandé de les conserver tant que 

l'entreprise existe. Toutefois, il convient de 

noter que pour les documents concernés 

contenant des Données personnelles, une 

fois le délai minimum de conservation de 

six (6) ans prévu à la section 1 expiré, 

l'entreprise doit retirer les Données 

personnelles contenues dans ces 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Raison de la recommandation : (a) documents spécifiques et des pièces 

justificatives pour conserver ces 

documents plus de six (6) ans, sauf s’il y a 

une raison valide et légitime de continuer 

de traiter ces Données personnelles durant 

une période spécifique. 

Recommandation : Tous les documents 

pertinents doivent être conservées durant 

toute l’existence de l'entreprise. Si la 

société a une raison légitime et objective 

de traiter les Données personnelles 

contenues dans les documents au-delà de 

la période de conservation de six (6) ans, 

elle peut le faire. S’il n’y a pas une telle 

raison, la société doit retirer les Données 

personnelles des pièces comptables pour 

pouvoir conserver ces derniers plus de 6 

ans. 

Raison de la recommandation : (B) 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

Autres Données personnelles 

28.  Informations liées aux visiteurs des locaux de 

l’entreprise (par exemple nom, société, heure 

de la visite, personnes rencontrées, plaque 

d’immatriculation, etc.) 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Recommandation : Il n’existe pas de 

période minimale de conservation. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) Dans une décision datée du 8 janvier 2002 

(décision n° 02-001), la CNIL a indiqué que 

les informations concernant les 

mouvements des individus dans les locaux 

ne devaient pas être conservées plus de 

trois (3) mois.  

(B) Recommandation : Les information liées 

aux visiteurs ne doivent pas être 

conservées plus de trois (3) mois après la 

visite. 

Raison de la recommandation : (A)  

29.  Enregistrements vidéo (a) Aucun délai aux termes de la loi locale. 

(b) Recommandation : Il n’existe pas de 

période minimale de conservation. 

Raison de la recommandation : (a) 

(A) En ce qui concerne l’utilisation de caméras 

sur le lieu de travail, la CNIL a indiqué dans 

une recommandation de 2018 que les 

images obtenues par l’enregistrement 

vidéo ne doivent pas être conservées plus 

de quelques jours, sauf si des circonstances 

exceptionnelles exigent l’exécution de 

vérifications à la suite d’un incident et si 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

cela permet l’engagement de procédures 

disciplinaires et/ou poursuites pénales. Si 

de telles procédures sont engagées, les 

images doivent être extraites du système 

de caméras et conservées durant la 

période de la procédure.  

En ce qui concerne les caméras dans les 

magasins, l’article L252-5 du Code français 

de la sécurité intérieure et les directives de 

la CNIL stipulent que les images obtenues 

par enregistrement vidéo ne doivent pas 

être conservées durant plus d’un (1) mois 

et qu’il n’est en général pas utile de les 

conserver plus de quelques jours. si des 

poursuites pénales sont engagées, les 

images doivent être extraites du système 

de caméras et conservées durant la 

période de la procédure.  

(B) Recommandation : les images obtenues 

par enregistrement vidéo sur le lieu de 

travail doivent être conservées au 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

maximum quelques jours, sauf 

circonstances exceptionnelles exigeant des 

vérifications en cas d’incident.  

Les images obtenues par enregistrement 

vidéo dans les magasins doivent être 

conservées au maximum un (1) mois. si des 

poursuites pénales sont engagées, les 

images doivent être extraites du système 

de caméras et conservées durant la 

période de la procédure. 

Raison de la recommandation : (A) 

30.  Demandes d’accès des personnes concernées et 

réponses 

(a) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(b) Conformément au délai de prescription 

applicable (article 2224 du Code civil 

français), les actions personnelles ou droits 

réels d’actions sont prescrits au terme de 

cinq (5) ans à compter du jour où le 

détenteur d’un droit avait ou devait avoir 

connaissance des faits lui permettant 

d'exercer ses droits. Cela implique qu’une 

(A) Aucun délai aux termes de la loi locale.  

(B) Le même délai de prescription que dans le 

point (b) est applicable. Pour cela, dans un 

souci de minimisation des Données, il 

serait sensé de ne pas conserver les 

Donnés personnelles liées à une demande 

d’accès de la personne concernée durant 

plus de cinq (5) ans après qu’elle ait reçu la 



 

   

 

 TYPE DE DOCUMENT  

PÉRIODE MINIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

PÉRIODE MAXIMALE DE CONSERVATION 

BASÉE SUR (A) UNE LOI LOCALE OU (B) 

UNE AUTRE RAISON OU 

RECOMMANDATION 

personne concernée peut engager une 

action en justice à l’encontre du 

responsable de traitement pour un 

préjudice subi en raison d’une violation de 

ses droits, durant une période de cinq (5) 

ans à compter du jour où elle a reçu 

l’information selon laquelle le responsable 

de traitement ne satisfera pas à sa 

demande d’accès.  

Recommandation : Cinq (5) ans à compter 

du jour où la personne concernée a reçu 

l’information selon laquelle le responsable 

de traitement ne satisfera pas à sa 

demande d’accès.  

Raison de la recommandation : (b)  

réponse selon laquelle sa demande ne sera 

pas honorée. 

Recommandation : Cinq (5) ans à compter 

du jour où la personne concernée a reçu 

l’information selon laquelle le responsable 

de traitement ne satisfera pas à sa 

demande d’accès. 

Raison de la recommandation : (B)  

 

 


